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RUSSIE.
Pélersbourg, le il mars. — La pais avec la Perse a été 

signée à Turkihàhschoy (N. O. de Miana) ]e g (21) février à 
minuit. Le générai baron Sacken , commandant de Tëbris , en 
adonné la première nouvelle au général Sipagin à Tillis , lequel 
l’a envoyée ici par un exprès. On attend d’heure en heure le 
courrier porteur du traité de paix.

ANGLETERRE.
Londres, le 3 avril. — Das arméniens considérables se font 

dans nos ports.
Désordres précis de l’amirauté' prescrivent une grande célé

rité dans les constructions navales. Ou ignore la destination de 
ces arméniens nouveaux ; plusieurs personnes prétendent qu’ils 
sont dëstine's pour la Méditerranée. Quelques bâtimens de trans
ports pour de l’infanterie et de la cavalerie ont été afrétés par 
l’amirauté.

— On a reçu, dit le Globe and Traveller , une lettre de l’Al
lemagne qui annonce que la Porte a fait passer a Ibrahim pacha 
l’ordre de suspendre, pendant trois mois, toutes les hostili
tés, et que le sultan, par les efforts des ambassadeurs d’Autri- 
cheetcle Prusse , avait consenti à accorder toutes les demandes 
de la Russie , à l’exception de celle relative a des compensations 
pécuniaires. Le journal dit pourtant qu’il ne peut garantir l'au- 
thenlicité de ces nouvelles.

— Enfin on a îeçu hier des dépêches , des journaux et des 
tares de Lisbonne qui vont jusqu'au 22 mars. Ils s’accordent 
»dire que les efforts de don Miguel pour se faire proclamer 
>°i n’ônt pas réussi, et que si dou Pedro pouvait paraître , il 
»ait accueilli avec enthousiasme par toute la nation. Les or- 
kes pour l’embarquement de toutes les troupes anglaises étaient 
parvenus à Lisbonne le 20 mars, et par conséquent elles sont 
¥ en ro«te pour venir en Angleterre. Notre escadre même 
Be restera pas dans le Tage, à moins que le forl qui en mm. 
Mande l’entrée , ne nous soit remis , afin d’y placer une oar- 
toson de soldats de marine pris parmi les équipages de nos vais- 
asaux de guerre. Sir F. Lamb restera par conséquent, si toute
fois don Miguel ne se déclare pas roi. Dans ce cas, il se reti
ra ainsi que l’ambassadeur cle France probablement, car 
flous avons lieu de croire que le cabinet de Paris est parfai- 
tement d’accord avec les vues dé celui de Londres , sur la con
duite de don Miguel.

— M11® Sontag est arrivée hier à Londres ; elle débutera mardi 
'o avril, dans le barbier cle Séville de Rossini,

■ CHAMBRE DES PAIRS.
Le duc de Wellington s^esf' exprimé de la manière suivante 

SQ1 « question des céréales ;
“ ta chambre sait qu’il existait différentes opinions relative- 

611 a 1 introduction des blés étrangers; les uns prétendaient 
importation devait être soumise àde grosjdroils, tandis 

1 u autres proclamaient la liberté'de ce commerce. Le nii-
"slere, a dit l’orateur , a été obligé de fixer 

les deu
son système en- 

x extrêmes , en proposant une mesure de bien pu-
et susceptible de concilier les opinions diverses ; le militie

]¥¥ avait une tâche à remplir ; savoir : celle de protéger 
Indut”- e de notre patrie; l’opinion des partisans cle notre 
snr ^Tle aSricole était fondée sur l’énormité de nos taxes et 
'aient SUPenorité cle notre mode d’exploitation ; ceux qui s’é- 
syS|- ra,1ge's pour la fixation des faibles droits , projetaient un 
Parlen 6 .J auraient rendus incultes tous les terrains ap- 
égaleni*nt a" deS l’aavre Paysans 5 système qui aurait atteint 
pays a e,.lt les ricl»es propriétaires; l’Angleterre n’est devenue 
nient ^r‘?ole > qmà la suite de la protection que le gouverne- 
5ttif/|Tait donnée à cette branche d’industrie , et qui lui avait 
inouï,; C jp1,01 capitaux dans la culture des terrains
de„ s de la Grande-Bretagne ; le résultat de la liberté ou 
MeTCes drolts aura,1lt mis ““'ce pays sons le joug de l’ihdüsr- 

’ S”1’6.“'”11 aob? p0sUi0!1 si I obligés de 
venaiZ ?otrePa,r\a 1 etranger, les puissances continentales 
céréale ?“ n,cUre de §ros dro,ls sur Importation de leurs

j| CHAMBRE DES COMMUNES.

d¥s la cLa>ribre une discussion assez longue sur la 
lÿ^SOOxernement relative aux céréales. b

Neatie Z'"u"Z> que ,a mesure proposée mainte-
efltaine II " f f Un c°raPromia entre les deux partis dans 
> »« r a “osuro c“ étant propre à

'lui vouSu f a PV^M-Wbitemore ist un de ns aucune restrict ^““) ^ CommerCe dea céréales fût presque

Sir J. Gooch pense que les lois cgréales telles qu’elles existent 
aujourd’hui sont les meilleures qu’on puisse désirer,mais , at
tendu le désir qui existe de les voir changer , il pense qu’il 
faut appuyer la proposition du gouvernement.

M. Bennett pense que le droit est encore assez élevé , il dit que 
l’importation des céréales étrangères ne fera qu’augmenter la 
misère du peuple en diminuant la quantité de travail, le taux 
des gages et en élevant celui de la taxe des hommes.

M. Baring pense qu’il faut donner aux agricoles toute 
protection , mais qii il y a une limité à cette protection. Tout 
le monde sait que , quoique les artisans travaillent dans ce 
moment, ils reçoivent des gages si bas qu’ils n’ont que juste 
ce qu. il fallt pour les empêcher de mourir cle faim. Les maîtres 
fabricans obtiennent de faibles inle'rêts pour leurs capitaux.

Sir Francis Burdett dit qu’il n’y a pas d’erreur plus grande 
que celle cle certaines personnes , qui pënsent que les diverses 
classes de la société ont des intérêts divers. Rien n’est plus 
faux cjüe de supposer que lës fabricans pourraient être dans un 
état florissant, en meme temps que les cultivateurs sont dans 
un étal de détresse. Sir Francis soutient que le pays ne sera 
jamais rétabli dans son ancien état de prospérité , à moins qu’011 
ne fasse hausser les prix des céréales,

Les pauvres ne trouvent aucun avantage dans le bas prix du 
pain, car les gages de l’ouvrier baissent en proportion. C’est après 
ces débats que la chambre a résolu de discuter la proposition 
du gouvernement plus en détail après les fêtes de Pâques , dans 
la séance du 15 avril.

FRANCE.
Paris , le 5 avril.— La correspondance du Précurseur donne 

les nouvelles suivantes , sous la date de Marseille, le 26 mars :
» On arme avec activité an port de Toulon. Il paraît que 

le nombre de troupes dont il a été fait mention pour l’expédition_____ _i__a.. __ __• .. . L a. * ,üfoar-

,î-i, . A . vdja.111, ITC »jdUIX. I
3oo hommes d arUllene a pied , une batterie de campagne et 
une batterie de montagne , 200 chasseurs montés et jooàpied 
4oo chevaux d’artillerie et 100 pour l’état-major. Ce qui ferait 
crmre que le nombre de chevaux à embarquir est considéra
blement diminue , p’est que , sur soixante bâtimens de trans-
s,“ ™„“ratiêter *•—*“ P»« m. *.

” Quant aux travaux pour les emménagemens et les écuries 
qui doivent etre faits pour le compte du gouvernement ils 
sont ajournes jusqu'à nouvel ordre, et on en augure que l’ex
pédition ne pourra partir au plus tôt qu’à la fin d’avril, u

— Voici les points principaux qui sont constatés par l’arrêt 
rendu hier par la cour royale dans l’affaire des massacres de la 
rue St. Denis :

i° Il est constant que les gendarmes , sous les ordres du lieu
tenant d AnX , ont tiré dans la rue aux Ours , sans avoir été 
I objet d aucune violence et hors des cas prévus par la loi.

2“ La cour a reconnu en principe que ces gendarmes seraient 
responsables si on avait découvert ceux qui ont tire sur les ci
toyens , ce qui n’a pu avoir lien, parce que les chefs ont déclaré 
ne pouvoir donner leurs noms.

3° Tons les individus poursuivis a la requête du ministère 
public sont mis hors de cour. Parmi eux, il s’en trouvait 60 envi
ron non détenus , et 4 arrêtés depuis les troubles : ce sont les 
sieurs Colmache Letourneur , Haberhofer ; et Carrougea.

4» A l’égard de M. le lieutenant d’Aux et de M. le chef d’es
cadron Roech , il a été décidé , pour le premier , qu’il n’y avait 
pas contre lui charges suffisantes ; pour le second qu’il ne pa
rait pas résulter de l’instruction qu’il ait ordonné ni autorisé les 
violences cpa\ ont eu lieu.

5° Quant à M. Delavau , la cour a déclaré qu’elle n'était pas 
compétente pour apprécier les actes de son administration.

6° Enfin, 1 arrêt réserve aux parties à se pourvoir contre qui 
et ainsi qu’il appartiendra.

— Constance Richard , feinmê Mb Ion , s’est seule pourvue
contre l’arrêt qui la condamne ainsi que son mari, à dix ans 
de travaux force's , pour le vol des diamans de MU» Mars Les 
'moyens J- - ..... -
thief, 
exborl -- - --- - - - - 1 — — — — M. J LACL/UllDIl1 mj j
i et en ce qui le concerne , et a laissé expirer le délai fatal, sans 
exercer-le recours que la loi autorisait.

— Depuis quelques jours , la pçlice était à- la recherche de 
quelques individus soupçonnés de divers vols. Avant-hier, deux 
°nt etc arrêtes et ont tout avoué. On est parvenu à découvrir 
chez diiférens marchands les produits de leurs vols , évalués à
200,000 fr. , le tout en bijoux et argenterie.



—Les poursuites dirigées par M. le procureur du roi, à l’oc
casion des troubles survenus à Auch les 10 et n mars , ont 
amené le 26 du même mois , sur les bancs de la police cor
rectionnelle de cette ville , dix prévenus. Après six audien
ces consécutives et trois jours de plaidoiries et de débats , le 
tribunal a prononcé son jugement. Deux des accusés ont été 
acquittés.

Le tribunal a déclare les autres prévenus , atteints et con
vaincus du délit de rébellion ou de provocation à la rébel
lion ; faisant l’application des articles 209, 211 et 221 du 
code pénal et des art. 1 et 3 de la loi du 17 mai 1819 , les a 
condamnés, l’un a quinze mois et les autres à un an et six mois 
de prison. .

—L’arrivée à Madrid et à Barcelonne de courriers extraordi
naires venant de Paris a donné lieu à beaucoup de bruits ha
sardés sur des communications que le gouvernement français 
aurait faites à l’Espagne. Ce qui est positif, c’est que Ferdi
nand sollicite instamment l’évacuation de l’Espagne par les 
troupes françaises, et que S. M. C. a écrit elle-même à S. A. R. 
le duc d’Angoulême une lettre très-pressante à ce sujet.

L’ambassadeur d’Espagne a travaillé dans le même but avec 
la plus grande ardeur , et c’est là définitivement la cause du 
voyage de M. de Villalba dont nous avons annoncé le départ 
hier. La mission de ce secrétaire d’ambassade est fort délicate ; 
en supposant l’évacuation décidée, il paraît que nos troupes 
ne quitteront les garnisons qu’elles occupent que lorsque les 
troupes espagnoles pourront venir les remplacer , car il y a des 
provinces d’où le gouvernement espagnol ne peut pas retirer 
ses soldats sans risquer de compromettre la tranquillité publi
que , comme la Catalogne , par exemple. La France conser
vera un corps d’observation sur ses frontières , étant bien loin 
de partager la sécurité de Ferdinand sur la tranquillité de ce 
pays , une fois que les troupes françaises l’auront quitté.

On ajoute que le gouvernement français est dans la ferme 
intention d’exiger le remboursement des 89 millions ou du moins 
d'en demander la garantie sur quelques branches du revenu 
de l’état: Enfin, on assure que S. M. C. a reçu l’invitation de 
mettre la plus grande réserve dans ses rapports avec le Portu
gal , et d’apporter, comme nous l’avons dit , dans son système 
administratif, la modération qui seule peut garantir la paix de 
son royaume et le bon accord de son cabinet avec les puis
sances étrangères.

Malgré tout ce que nous venons du dire , il ne serait pas 
étonnant que l’évacuation de l’Espagne ne fut encore retardée, 
caria France voudra sans doute se baser sur la conduite que 
tiendra l’Angleterre relativement aux troupes qu’elle a encore 
en Portugal. (Courrier.)

a— En rétablissant le cours de M. Cousin , le conseil a*, 
versité a décidé que , pour cette année , «ce professeur bor
nerait son enseignement à l’histoire de la philosophie ancienne.

Ou nous annonce aujourd’hui de Francfort que la séance 
extraordinaire de la diète germanique, dont on a parlé , avait 
pour objet une communication diplomatique importante de la 
part du ministre de Russie , qui venait de recevoir un courrier 
de sa cour.

— On nous écrit de Berlin, le 28 mars :
» Des personnes qui viennent de St.-Pétersboarg prétendent 

que l’empereur quittera la capitale dans les premiers jours 
d’avril, mais que le grand duc Michel précédera de quelques 
jours S. M. à l’armée. S. A. R. le prince d’Orange va conti
nuer immédiatement son voyage par Varsovie et Rieff, sans 
passer par St-Pétersbourg, de manière à arriver en même temps 
que l’empereur. »

— Des lettres de Pétersbourg ont apporté des nouvelles de six 
jours plus récentes que la publication en.réponse au halti-shérif 
turc. Une lettre du 18 annonce que chaque jour on s’attendait 
au départ de l’empereur.

— M. de Saint-Vincent, l’un des plus fins gourmets du 
Hâvre , annonce que des expériences réitérées lui ont fourni 
la preuve qu’eu substituant, pour les vins en bouteille, un 
lien de vessie ou de parchemin , au bouchon de liège ordinaire, 
le liquide acquiert en peu de semaines les qualités que l’âge 
ne lui donnait auparavant qu’au bout de plusieurs années ; il 
explique ce phénomène en prétendant que le tissu permet aux 
parties aqueuses du vin de s’évaporer, tandis que celles vi
neuses et spiritueuses se conservent intactes.

— On dit que M. Félix Bodiu vient de terminer un poëme 
polili-comique , intitulé: la bataille électorale, qui doit être 
publié incessamment par un de nos éditeurs en vogue. Ou 
ajoute que l’administration anti-légale et les faux électeurs n’y 
sont pas menagés ; si les coupables sont impunis , an moins ils 
seront mis an pilori de la satire.

— Malgré la pluie qui est tombée sur les deux heures , et 
qui semblait devoir effrayer nos élégantes, la promenade de 
Long-Champ a été fort brillante; la foule des voitures circulait 
depuis le fauboug Montmartre jusqu’au bois de Boulogne ; les 
Champ-Elysées surtout présentaient un coup d'oeil charmant ; 
on y remarquait sur le haut du pavé un grand nombre 
d’équipages à cl’Aumont, qui rivalisaient de fraîcheur et de 
légèreté. Les deux côtés de la route étaient garnis do piétons • 
mais le froid ne permettait guère de s’asseoir et les loueuses de 
chaises qui s’y était transportées en foule n’ont pas dû faire 
d’excellentes affaires ; quelques-unes d’entr’elles ont cru devoir 
se venger de ce désappointement, en cherchant querelle de la

manière la plus insolente aux promeneurs qui avaient le mal- 
heur de passer devant leurs chaises.

CHAMBRE DES DEPUTES.

Ordre du jour du 5 avril. — A une heure, séance publique, 
Rapport de la commission des pétitions , feuilletons 34,36 et 
3y. Rapport sur l’élection d’un député dont l’admission avait 
été ajournée. Scrutin pour la nomination des trois candidats à 
la questure.

PAYS-BAS.
Liège , le 8 Avril.

M. Adolphe Lesoinne, de Liège , est nommé lecteur à l’Uni
versité de cette ville.

— Le 3 de ce mois, vers trois heures après-midi, quatre 
ouvriers houilleurs , dont trois pères de famille , ont été sub
mergés et noyés dans la houillère dite B onnet des Dames, 
commune de Quaregnon, province du Hainaut. Les corps de 
ces malheureux ont été retirés du fond de la hure vers neuf 
heures du soir : il ne restait plus de possibilité de les rappeler 
à la vie.

— Les intéressés trouveront dans la Staats-coumnt, du 3 > 
un avis de la Société de commerce , pour la fourniture de
100,000 sacs à café.

— Une personne qui a visité le Rerselaar-berg , près d’Au- 
denaerde , ne partage pas l’opinion que l’enfoncement, dont 
nous avons déjà parlé plusieurs fois , serait survenu à la suite 
des derniers tremblemens de terre; selon lui, les nombreuse! 
fontaines qui y abondent , et dont les sources se trouvant Jon
chées par les grandes quantités de terre amoncelées , provenues 
de creusemens pour la construction du fort, se sont frayées 
une autre issue , et auront occasionné l’enfoncement.

— Le Correspondant de Nuremberg du 3o mars annonce que 
depuis quelques semaines ou remarque dans les duchés de Go
tha et d’Altenbourg des Français qui y achètent de forts che
vaux , propres à monterjda grosse cavalerie , ou à servir pour le 
train. On les dirige aussitôt sur Strasbourg et Lyon.

— M. Ch. Froment s’est pourvu en cassation contre l’arrêt 
de la cour de Bruxelles , qui a déclaré non recevable son appel, 
contre la partie du jugement de Gand , relative à Delaniiay.

— On lit dans le Courier ( anglais ) que Cooper, le fameuï 
romancier américain, est eu ce moment à Londres , et qu’il3 
composé pour son ami Price , acteur de cette capitale, un drame 
qui y sera représenté incessamment.

*s* Un ouvrier messier nommé Jean-François Mourions vient 
ae mourn , u rteuiuo, (pjoviuce du Hainaut) a l’âge de M 
ans , 4 mois et 4 jours. Ce centenaire a été jusqu’à sa der
nière heure à l’abri des douleurs qui précèdent ordinairement 
la mort. L’été dernier il avait encore fauche' plusieurs sillons 
de blé à l’ardeur du soleil et s’eu était acquitté très bien,«os 
ressentir aucune lassitude. Dans ses derniers momens, ilsen‘ 
tait ses forces défaillir, et annonçait sa fin prochaine, sanssî 
plaindre d’aucune souffrance, et uniquement occupé du soin® 
rappeler les noms des personnes , dont la bienfaisance aval 
adouci les dernières années de sa vie. Il leur souhaitait a tco 
lins vie aussi longue et aussi douce que la sienne, et il a P‘® 
d’une fois exprimé ce vœu pour le roi , qui lui avait accor® 
quelques gratifications. y'q,, U Ut» r

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.

Un de nos abonnés de Verviers nous communique 
ques observations sur la Biographie nationale qui se p““‘ 
à Mons :

La première livraison de la Biographie nationale depuis 
demeurait inapperçue dans un coin de ma bibliothèque ainsi qu 
lyse qui en avait été faite lors de sa publication , lorsque la 
dans le Mathieu Laensbergh du 25 mars est venue la rappeler^ 
souvenir ; qu’il me soit permis de vous donner une idée de ce ^

Analyse de la première livraison de la Biographie nat 
clérée sous le rapport du nombre des personnes qui y sont c 
comparé avec les diverses parties de la Belgique et leur populahoD'

Population, du royaume des Pays-Bas, cinq millions cinq 
’ cent mille habitans.

Pour les provinces Méridionales, trois millions quaire cent 
mille.

Pour les provinces Septentrionales , deux millions cent 
mille.

Excédent de la population jdu midi sur le nord , un milh°n 
t rois cent mille.

Il est vraisemblable que cet excédent de population 
considérable dansles siècles précédens. ,,

Total des articles principaux contenus dans ta BiograP ce 
trois cent soixante six.

Des provinces méridionales , cent vingt.deux.
Des provinces septentrionales, deux cent quarante-qoalr8‘s
Parmi lesquelles tes provinces des deux Flandres, d’AD'f 

et du Brabant méridional comptent pour quatre-vingt dix"“1 ^
Celles des autres provinces voisines de la Haine et de 

Meuse , jusqu’à la Moselle , ne compte que pour vingH0®’ 
tre ; savoir

5,500,°°°

1,100/OOO

José
était beaucoup P ' 

nttie'1“11

122-
a44-

De Liège , onze.
Du Hainaut , quatre. 
De Naixmr , trois.
De Limbourg , trois.
De Luxembourg , trois.

i U 
/f 
3. 
3, 
3,



Les parties des ci-devant pays de Limbourg et de Stave- 
Jot, réunies aux provinces méridionales ne comptent pour 
rien du tout.

Aperçu sous le rapport des divers âges historiques, pendant 
lesquels les personnages célèbres ont figurés :

Premier âge , ou âge ancien ; rien.
Deuxième âge , ou moyen âge ; quatorze.
Des provinces méridionales , sept.
Des provinces septentrionales , sept.
Troisième âge , depuis la fin du i5e. siècle jusqu’à nos 

jours; trois cent cinquante-deux.
Des provinces méridionales , cent quinze.
Des provinces septentrionales , deux cent trente-sept.
Dans le troisième âge , les personnages célèbres , nos con

temporains, c’est à dire , ceux qui ont figuré depuis le mi
lieu du i8e. siècle jusqu’au premier quart du 19e. sont au 
nombre de quatre-vingt-six .

Des provinces méridionales , vingt huit.
Des provinces septentrionales , cinquante huit.
Les contemporains encore en vie sont au nombre de vingt 

sept.
Des provinces méridionales, dix.
Des provinces septentrionales , dix sept.
De ces contemporains , ceux qui remplissent es fonctions 

éminentes, qui sont décorés d’ordre, etc., sont au nombre 
de dix.

Des provinces méridionales , deux.
Des provinces septentrionales , huit.
Apperçu sous le rapport du nombre des personnages célèbres 

dans les arts de peinture, sculpture , gravure et architecture, 
total quatre vingt.

Des provinces méridionales, vingt cinq.
Des provinces septentrionales, cinquante cinq.

35a.
115.
a37.

86.
28.
58.

27.
10.

J7-

10.

8.

80.
25.
55.

Si ce répertoire de nos célébrités n’était inexact et imcomplet, si celle su« 
periorité du nord sur le midi était démontrée, il serait digne de la philo
sophie moderne d’en rechercher les causes , mais les omissions nombreu
ses dont est entachée la biographie nationale ne permettent pas d’y at
tacher un grand degré de croyance. t,

COMMERCE. — Bourse de Paris du 5 avril. — Rentes 5 p. ojo , 
jouissance de septembre. 102 fr. 45 cent. — 4 qa p. ojo , jouiss, 00 fr, 
00 cent. — Rente 3 p. 100, jouiss. du 22 déc., 69 3o. — Action de 
la banque, 1895 00. —Emprunt royal d’Espagne iS25,æ3 oio. —Emprunt 
cflaïti ; 667 5o.

VILLE DE LIEGE.
Le bourgmestre et les échevins , informent qu’ils procéderont publi

quement à la salle de leurs séances, à l’hôtel de ville, le mardi quinze 
aVr,I courant, à onze heures du matin , à l’adjudication au rabais des 
ouvrages suivans :

1. Des travaux pour l’agrandissement de l’Abattoir , situé en l’è- 
clieurue.

2. De la réparation du batiment communal dit l’arsenal , situé place
oie.-Barbe. r

Pour être admis à sous enchérir., il faut avoir déposé la veille de 
‘adjudication au secrétariat delà rége^oo , uuu
hmbre , indiquant non-seulement le prix pour lequel Pen offre de faire 
lei ouvrages , mais encore la caution exigée par les cahiers des charges 

sont à voir au secrétariat de la régence tous les jours dans la math 
l’hôtel de ville, le 5 avril 1828.

ETAT CIVIL des 4 et 5 avril.— Naissances: 7 gare., 7 filles. 
Décès : 2 garçon, 3 filles.

Du 7 avril. — Naissances : 9 garçons , 5 filles.
Décès : 1 gare. , 2 filles , 1 homme , 5 femmes ; savoir :

Mathias Marquet , âgé de 29 ans 10 mois et 29 jours, ouvrier bijoutier , 
ru^ Hoche.porte, célibataire.

osephine Cécile Grammont, âgée de 87 ans , rue Marché-Neuf , veuve 
e N... Devaux.
Marie Élisabeth "Wilmolle , âgée de 79 ans 8 mois et 1 jour, faubourg 
7*. V(iUve de Barthélemi Lahaye.

cl Y'6 ^ ^r^se Josephe Wilkin , âgée de 6 1 ans 9 mois et 9 jours, mar- 
rue Chaussée de3 Près , épouse de Jean Nicolas Carmanne. 

n ane Ea Josse, âgée de 48 ans 6 mois i3 jours . rue sur la Fontaine 
' veuve de Michel Louis Simon dit Gelon.

de Ef16 ^ar*e Lrahay , âgée de 46 ans , journalière, domiciliée au Bois
* décédée en cette ville épouse, d’André Joseph Kinet.

6 degrésTEMPEp^TTJRE du 8 avril. — AS heures du matin, aa dessus dp ■>' . , , . .,c zero; a une heure, 9 degres idem.

ro&amme des leçons de VEcole spèciale de Commerce de Liège 
Semestre d’été 1828. — Directeur, M. J. Charlier.

”éoo ' Hollandais, allemand , littérature française
cota - et hisioiye appliquées au commerce, correspondance 
otip,niercia'e-en djffértntes langues, tenue des livres, arbitrages 
tlrnb j°DS s,n,ule'ES i connaissance pratique des marchandises 

du commerce eu général et spécialement des Pays-Bas 
norme politique, mathématiques, dessin linéaire

‘olairp1*^-°”' 7- Holllandfis ’ ai iemand , français, style épis 
’re géographie histoire, arithmétique commerciale, pre 

^ees operations de commerce. ^
et h'^lVlSl0n'- -7PrinciP?s des langues hollandaise , allemand, 
histoire ’ eCn Ure ’ elemons d’arithmétique, de géographie
pi/re v!! ?°.nrS1^r,t-iculiers, P°nr los ëlèves fiui veulent ap- 

L , 1 anSlals ; 1 Malien et l’espagnol
Lardt;;TSlCOmmCnCerOUtlc >4 avril prochain.’

4<> Os, r,oiiVl>n ^3r t‘ime*tr® est> P°ur la première division 
Pays-Bas Ä seeonc^ei 3° As. , pour la troisième, 20 Ils.

S Presser àM. J. Charlier, faubourg St.-Lcoiiard, n° 94. (60

INSTRUCTION PUBLIQUE, — Concours.
Le jeudi 1er. mai 1828 , à neuf heures précises du matin, un 

concours public, sera ouvert dans l’une des salles de l’Hôtel-de- 
Ville de Huy, devant l’inspecteur du 9e district d’écoles , les 
membres du conseil municipal et la commission des hospices , 
pour la place d’instituteur eii chef de l’école gratuite des pauvres 
de celte ville. Les avantages attachés à cette place sont , quant à 
présent, i° la jouissance d’une vaste salle d’école pourvueldu ma
tériel nécessaire , et d’un beau logement qui sera construit dans 
le courant de cette année ; 20 un traitement de deux cents florins 
sur le trésor; 3“ une indemnité annuelle de cent septante-huit 
florins sur la caisse de la ville et celle des hospices ; 4° le chauf
fage de l’école. Le tout à charge de tenir l’école gratuitement 
pendant toute l’année.

Pour être admis à concourir , les aspirants devront être mnnîs 
d’un brevet de capacité de troisième rang au moins, connaître 
parfaitement la méthode simultanée , et être en état d’enseigner 
la. langue hollandaise. Ils devront aussi se présenter ou se faire 
inscrire , avant le 25 avril, chez M. l’inspecteur du ge. district 
à Huy, et lui remcUre , outre leur brevet, un certificat endue 
forme de bonne conduite civile et morale.

A mérite égal, le candidat qui pourra enseigner convena
blement le dessin Linéaire et les premiers éiémens de la géomé
trie , obtiendra la préférence. 611

ÉCOLE MOYENNE ET PENSIONNAT A DOLHAIN-LIMBOURG.

En vertu d’un arrêté de S. Exc. le ministre de l’intérieur 
en date du 8- février 1828 , une école moyenne avec pension
nat est établie h Dolbain-Limbourg (province de Liège.) D’ha
biles professeurs, gradués , y sont chargés de l’instruction.

Indépendamment du grec , du latin , du hollandais et du 
français , Renseignement y embrasse les mathématiques , la. 
physique élémentaire , la chimie, la géographie , l’histoire, le 
dessin linéaire , les principes généraux du commerce , la tenue 
des livres, les éléments de l’économie politique el ceux du droit 
commercial.

On y enseigne aussi, selon Ix volonté et aux frais des parens -, 
les langues étrangères et les arts d’agrément.

La direction des études tend non seulement à mettre les jeunes 
gens en état de suivre avec succès les cours académiques; mais 
encore à les former au commerce et aux diverses branches de 
l’industrie manufacturière.

Le pensionnat est sous la direction d’un sage et digne ecclé
siastique , auquel est également confiée l’instruction religieuse 
et morale.

Un bureau d’administration veille à tout ce qui peut assu
rer Je succès des études et la prospérité de l’e'tablissemeut.

On pourra se procurer près du bureau d’administiation ainsi 
que cnez ivi. le Erincipai , des prospectus propres à donner tous 
les renseigueme.ns désirables , tant sur l’enseignement que sur 
la pension, dont le prix est fixé à deux cents florins pour 
l annee scolaire.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Au Petit Chaufontaine, à Gorontneuse, on a reçu de la 
nouvelle HOUGARDE. Plume vivante pour lit de iTO et 2mo qua
lité à vendre à un prix très modéré. (%7)

Le soussigné , domicilié faubourg St.Léonard n°.87 , prévient 
tout un chacun , que son épouse Jeannette Absin , étant sé
parée de lui depuis le mois de décembre 1827 ainsi que ses 
enfans, il ne reconnaîtra aucune dette qu’ils pourraient con
tracter. Lambert Degahy. (607I

Le soussigné a l’honneur d’informer MM. les élèves en plia: - 
made, qu’il ouvrira son premier cours le i5 du présent mois , 
a une heure et demie de releve'e , dans une des salles de l’hô
pital de Bavière.

Il prie MM. les élèves de se faire inscrire à son domicile.
G. P. N. Péters, professeur. [608]

( ) . VENTE DE FLEURS.
Vendredi prochain , onze avril 1828, aux deux heures de 

relevée et jours suivants, s’il y a lieu, on vendra chez De- 
loncin , rue Quai d’Avroy , n. 577 à Liège, dix-sept sortes- 
de rosiers , éliotropes , jasmins , camélia , et quantité d’autres 
fleurs. Argent comptant.

Edouard LLenoz , fils , a l’honneur d’annoncer qu’il vient 
d’ouvrir rue Royale, un magasin de draps et étoffes de laines 
parfaitement assorti. Il prie, les personnes qui voudront bien 
l’honorer de leur confiance, d’être persuadées qu’il ne négli
gera rien pour tâcher de les satisfaire tant par la bonté des 
marchandises que par la modicité des prix.

U se charge également du décatissage d’après la plus nou
velle méthode.

Un marchand bohémien est arrivé a'u Fer-à-Cheval , sur la’ 
Balte, avec un assortiment de plumes de lit , qu’il vend à juste 
Pri*-______________________________ ________________(880]

Quartier garni à louer, rue u'ocheporte , n. 95. (563)

A louer pour lé 24 juin prochain, une maison propre à 
tout ■.'‘commerce, située devant la Boucherie. S’adresser an 
iî. 880, rue du Pont, à Liège, 4IC



w SOIERIES, SCHALS, NOUVEAUTÉS.
Gillon-'Nossent, me Pont d’Isle , n. 32, vient de recevoir un 

bel assortiment de gros de Naples très-fort, couleurs nouvel
les, qu'il vend i fl. 20 e. l’aune; gros des Indes, dauphines, 
niarcelines , taffetas , etc.

Il a do meme reçu un choix de toiles imprimées de Mul
house, de Paris et de Londres; guinghans français et anglais,- 
grands et petits dessins ; cravattes de tous genres , étoffes pour 
gilets et auties nouveautés à juste prix.

LE FABRICANT DE BONNETERIE DE TROYES , 
Magasin rue de Sols , n° 64.8 , à Bruxelles ,

A l’honneur de pre'venir le publie qu’il vient de recevoir un 
assortiment de trente mille paires de bas , bonnets, chaus
settes , en blanc , écru et de couleurs , tels que bas de femmes 
depuis 3o cents la paire jusqu’à 3 fl. 5o cents; idem , à jours, 
depuis 38 cents jusqu’à 7 fl. 5o ceuts ; idem, bas fil d’Écosse ’ 
usqu’à 12 fl.; bas d’hommes depuis 58 cents jusqu’à 3 fl. 5o’ 
cents, à côtes et unis , en blanc , écru et de couleurs ; bas 
d’enfans de toutes qualités et grandeur ; bas noirs et gris, bon 
teint, tisses en 4 el 5fils : aux derniers prix de fabrique.

Bas de soie , noirs et blancs , jupons tricote's , robes d’enfans ; 
mille fichus assortis ; foulards, cravattes de soie , de b.-irège ; 
étoffes pour robes , cotonnettes , etc.

Déballé place de la Comédie , n. 783. 468

( ) En vertu d’un jugement contradictoire et définitif rendu
par le tribunal de première instance , séant à Liège , le viii®t- 
six janvier dernier , dûment enregistré , les héritiers de Jean 
Lambert Walhelet, feront vendre aux enchères publiques , 
le mardi quinze avril 1828 , à dix heures du matin en l’étude 
et par le ministère de M. Detrooz , notaire à Verviers, par 
devant M. le juge de paix du canton de Verviers , une maison 
portant le n» 569, sise à Verviers, rue du Bronx, avec une 
écurie par derrière, cour et toutes dépendances joignant à la 
rue et à M. Fraipont. S’adresser audit notaire pour connaître 
jes conditions,
(420) VENTE DE FLEURS ET D’ARBUSTES. **

Merstens , père , fleuriste , à Louvain , fera vendre à l’encan 
le mercredi 9 avril, à 2 heures, en la demeure de Mc Bertrand, 
notaire à Liège , sise place St.-Pierre ,, une très belle collection 
de fleurs et de plantes de serre , d’orangerie et de pleine terre , 
oignons , arbres et arbustes pour jardins anglais et plantés 
pour terre de bruyère.

Quartier à louer. S’adresser pour indication aux dclles Ma- 
houx et de Sartorius , rue Souveraiu-Pont, n° 319.

On demande une fille sachant coudre et 'repasser. S’adresser 
au bureau de celte feuille. " . ,8)

Lundi 21 avril 1828, à deux heures de relevée, chez le 
Sr Berloz , cabaretier à Ciplet , canton d’Âvenne , arrondis
sement de Huy, il sera procédé à la vente à l’enchère de trois 
à quatre bonniers de terre, eu plusieurs pièces , situées sous 
ladite commune de Ciplet et ville en Hesbaye.

Aux conditions lors à prélire.

On désire louer un grand salon rez de chaussée , propre à 
un magasin , avec une ou deux pièces tenantes au premier. 
S’adresser n. 9, place St.-Lambert. (45o)

( ) En vertu de jugement.
Les héritiers bénéficiaires de Marie Huberline Deprez, veuve 

de Louis Grégoire Dethier , feront vendre aux enchères pu
bliques, le lundi 21 avril , à 2 heures de l’après-midi , par le 
ministère de Mtre. Bertrand, notaire, et pardevant M. le 
juge de paix des cantons Sud et Ouest de cette ville , en son 
bureau rue Plattes Pierres, 5o florins 26 ceuts de rente an
nuelle et perpétuelle due par François Joseph Simal , auber
giste , constituée avec privilège sur une maison , n, 928 , sise 
rue sur Meuse , près du ci-devant petit Pont du Collège.

BELLE VENTE DE_ FUTAYE.
Les 28 , 29 et 3o avril 1828 , à 10 heures du matin M. 

le comte d’Aspremont, de Lynden de Barvaux d’Hallinne fera 
vendre au plus offrant dans les bois de Barvaux-Condroz 
par le ministère et à la recette du notaire Gengoux , quantité 
démarchés de chênes, hêtres et autres arbres sur pied , plus 
une allée de beaux et gros peupliers de Canada , sise eu face dn 
château. A crédit.

BELLE VENTE DE FUTAYE.
Le mardi 29 avril , à dix heures précises du matin , M. Ri

chard-Lamarche fera vendre dans son bois de Fanson situé 
en la commune de Xhoris, distant d’Aywaille et delà rivière 
de l’Ourte d’environ deux milles, une très grande quantité de 
hêtres cerisiers , bois blancs et chênes dont différens ont trois 
à quatre aunes de circonférence; ces arbres par leurs qualités 
et dimensions , sont très propres à la marine, machines , mou
lins , constructions, et sont surtout renommés pour la belle
menuiserie. (613)

N. Rasquinet, pharmacien à Huy , cherche un aide. (6oq)

On demande une demoiselle de boutique , capable de tenir un 
cabinet littéraire. S’adresser rue Sœurs-de-Hasque ,n. 284.(612)

VENTE CONSIDÉRABLE DE BESTIAUX.
Les 22 , 23 et 24 avril 1823, M. Halleux cessant i’ex-,1 ■ 

talion de ses fermes sises à Bois , y fera vendre au plus offrant' 
à la recette du notaire Gengoux : 1

1. 35 Bons chevaux, entre lesquels 2 entiers d’une beam' 
rare , âgés l’un de 2 et l’autre de 5 ans.

2. 5o Bêtes à cornes de la plus belle espèce.
3. 6 Truies et un verrat.
4- 5oo Bêtes à laine , mélisses et indigènes, et deux beau 

béliers mérinos.
5. 10 Chariots, dont 2 à jantes de 17 pouces et 4 à jante 

de 11 pouces.
6. Trois tombereaux, douze charrues, trois rouleaux, berses 

et tous attirails de labour , plus quantité de gros meubles A 
un an de crédit.

Le 1er. jour , on vendra les chevaux et bêtes à cornes 
Le 2e. jour , les cochons , chariots , attirails de labour et 

meubles, plus 100 brebis , s’il y a lieu.
Le 3me. jour , le restant des bêtes à laine.

Un homme au courant des affaires , et que ses occupations 
laissent libre une partie de la journée, désire utiliser le temps 
qui lui reste en travaillant pendant trois , quatre ou cinq henres 
par jour dans une maison de commerce ou toute autre.

S’adresser chez les Des Mahoux et de Sartorius , libraires 
rue Souverain-Pont, n. 3ig. (ßpß’j

( ) VENTE DE LA TERRE DE LA CHAPELLE
Cette terre d’origine patrimoniale , est située en Condroz, 

dans la commune de Tarier, canton de Nandrin , arrondisse
ment de Huy , dans un site très agréable , à la distance de4 
lieues de Lmge , 4 de Huy , une de la Chaussée delà Neuville 
et une de la rivière de l’Onrte ; le sol est très productif et la 
chasse y est fort bonne.

Elle consiste :
En un beau château, construit à neuf, à la moderne, 

avec une chapelle et un grand corps de ferme et bâtiment 
d’exploitation.

En un Moulin à eau faisant de blé farine avec deux roues cl 
accessoires.

Bonn. Perc, Aun.
En jardins d’agrément et potager de la con

tenance de...............................................i 99
En prés et vergers d’une contenance de . . 18 35
En pâturage contenant............................... .11 76
En terres labourables dont une seule pièce

de 60 bonuiers, Ier classe....................69 90
En bois taillis d’ane jeune futaye do la plus

belle venue , en chênes et hêlrog, mesurant 109 66
Total en mesure nouvelle. 211 68 i5

il sera adjuge avec ces immeubles , comme faisant partie de 
cette vente , 20,004 litrons 96 dés d’éjieautre , 1669 litrons 18 
des d avoine , et 46 florins 58 cents de rentes annuelles et per
pétuelles attachées a celte terre ; elles sont payées très exaclemetit 
à leurs échéances.

Le revenu de la totalité , non compris le château , s’élève à 
3265 florins 76 cents, toutes contributions déduites.

Tous ces immeubles sont en très bon e'tat et ne forment qn’nn 
ensemble , les toits sont neufs et couverts en ardoises , les term 
à labour sont de 1 et 2 classes.

La vente de celte propriété aura lieu le mardi i5 avril 18281 
3 heures de relevée, par le ministère de Me Bertrand, no
taire à Liège , en son e'fude , sise place St.-Pierre 11. 871, ch« 
lequel on peut s’adresser pour en connaître les conditions, 
ainsi que chez M. Dayeneux , rue St.-Denis à Liège.

ANNONCES DE LIBRAIRIE.
En vente chez Tencé frères, imprimeurs, rue de Schcterbeeck, 

à Bruxelles :
Collection complète des Pamphlets politiques et OEuvres Aï- 

teruires de Paul Louis Courier , ancien canonnier à ehevtt.
Get ouvrage augmenté de la traduction du romanpastotol dt 

Longus, etc. formera deux très beaux volumes, grand in- J 
imprime avec soin snr papier de premier choix, en cartel®** 
philosophie, interligne double. Le premier volume orne ° 
portrait de l’auteur, vient de paraître; le second déjà‘°1, 
avancé, sera mis en vente vers la fin d’avril. P601
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OEuvres completes du vicomte de Ghâteaubrictnd, êditio1 
Galaud et Cie.

Avis aux souscripteurs. — MM. Teiicé frères, imp*«“' 
'ruai ^îae,rkeek , h Bruxelles, ont l’honneur de pr®' 
AIM. les libraires et souscripteurs particuliers aux (Euvres < 
plel.es de M. de Châteaubriand , format grand in-18, qlie 
bliait M. Galaud, que ce livre se continuera dans lem 
bassement , et pour leur compte , avec plus de régula1*' 
de promptitude, une maladie grave de M. Galaud . 
FW d’f apporter autant de soin qu’on eût put ‘°*’ 
MM. Tencé, en terminant l’opération exactement c?®"1, 
a ete commencée, annoncent qu’avec les i5 ou 16 v°,1 
encore à publier, ils tiendront la promesse faite par 
decesseur de donner une carte pour l’iline'raire de * 
Jerusalem. Deux volumes sont en vente : Je tome A*11 
3me_des Martyrs, et le tome XII, 2”e du Génie du ü 
tianisme. On peut les retirer.

Liege, H, Lignac, éditeur du Journal, place du Spectacle.


